
 
 

MAIRIE DE CRAVANCHE 

2 rue Pierre et Marie Curie 

90300 CRAVANCHE    
Tél. : 03.84.26.07.10 

Courriel : contact@cravanche.fr 

 
 Cravanche, le 15 mai 2024, 

 

Objet : Inscription annuelle à l’Île aux Mômes 

 

Madame, Monsieur, 

 

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, le dossier d’inscription au service enfance et jeunesse 

pour l’année 2024-2025, ainsi que le règlement intérieur de la structure. 

 

Les dossiers devront être retournés, dûment datés et signés par le ou les parent(s), ou le représentant 

légal, accompagnés des documents demandés. DANS LA BOITE AU LETTRE PORTAIL 

MATERNELLE OU EN MAIN PROPRE AU BUREAU DE LA 

DIRECTION (REZ DE CHAUSSEE MEDIATHEQUE) AVANT LE 12 

JUILLET 2024. 
 

Les dossiers sont pré-remplis. Merci de compléter les informations manquantes et/ou de corriger de 

manière claire et distincte en rouge celles qui seraient erronées. 

 

Les services de la Mairie ou du SEJ restent à votre disposition pour répondre à vos éventuelles 

questions. 

 

Les enseignants ne sont pas concernés par le service enfance et jeunesse : tous documents ou 

informations (inscription, radiation, certificat médical, …) doivent impérativement être remis au bureau du 

SEJ.  

 

TOUT DOSSIER INCOMPLET VOUS SERA SYSTEMATIQUEMENT RETOURNE. 

 

RECEPISSE DU REGLEMENT INTERIEUR 2024-2025 

A REMETTRE AVEC LE DOSSIER D’INSCRIPTION 

 Madame et /ou Monsieur (nom et prénom) :  

_________________________________________________________________________ 

Parents de : 

 ________________________________________________________________________ 

 _________________________________________________________________________ 

 _________________________________________________________________________ 

 _________________________________________________________________________ 

 

 Reconnaît avoir pris connaissance des termes du règlement intérieur de l’Île aux Mômes et avoir 

invité mon fils, ma fille, à s'y conformer scrupuleusement. 

 A bien pris en compte que les tarifs ne sont donnés qu’à titre indicatif et seront actualisés et diffusés 

à la prochaine rentrée. 

 

Date et signature : 


